
 

 
AVENANT N°1 A L’ACCORD COLLECTIF RELATIF A L’ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL DE LA TRANSFORMATION DE CA-GIP 
 
 
 
 
ENTRE :  
 
 
La société Crédit Agricole – Group Infrastructure Platform (CA-GIP), société par actions simplifiée 
(SAS), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 840 434 740 
dont le siège social situé au 30-32 boulevard Vaugirard – 75015 PARIS représentée par Monsieur 
Laurent VILLALARD, en sa qualité de Directeur des Ressources Humaines.  
 
Ci-après dénommée « la société CA-GIP » ou « l’Entreprise »  
 
 

D’UNE PART, 
 

 
ET : 
 
Les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise : 
 
 

 CFDT, représentée par son délégué syndical, Christophe BINANT, dûment mandaté(e) 
 

 CFTC, représentée par son délégué syndical, Marie Laure SEEBACHER, dûment mandaté(e) 
 

 SNECA-CFE-CGC, représentée par son délégué syndical, Catherine RIVELOIS, dûment 
mandaté(e) 
 

 SUD CA-GIP, représentée par son délégué syndical, Bernard DOMENGE, dûment mandaté(e) 
 

 
 

D’AUTRE PART, 
 
 
Ci-après ensemble désignées « les Parties »  
 
 
 
Il a été conclu l'accord suivant : 
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PRÉAMBULE 

 
 
Dans le cadre du projet de transformation CA-GIP 2025, la Direction et les Organisations Syndicales 
Représentatives de l’Entreprise ont conclu le 30 août 2022 un accord collectif prévoyant notamment la 
possibilité, pour les salariés qui remplissent les critères d’éligibilité et dans les conditions énumérées 
par l’accord, de bénéficier d’un nomadisme temporaire leur permettant d’exercer leur activité sur le site 
cible, sans déménagement, pendant une durée définie. 
 
L’accord prévoit que les salariés souhaitant bénéficier de ce dispositif doivent avoir opté pour l’une des 
mesures prévues aux accords d’entreprise conclus dans le cadre du projet de transformation CA-GIP 
2025 (mesures relatives à la mobilité fonctionnelle et/ou géographique dans un autre secteur 
géographique, à la rupture conventionnelle collective ou au congé de fin de carrière). 
 
Afin de permettre à davantage de salariés de bénéficier du nomadisme, les parties conviennent que les 
salariés éligibles à l’une des mesures précitées pourront demander le bénéfice de ce dispositif, quand 
bien même ils n’aient pas encore fermement opté pour l’une de ces mesures. 
 
Les parties se sont donc entendues pour faire évoluer l’accord collectif susvisé.  
 
C’est dans ce contexte que le présent avenant n°1 à l’accord relatif à l’accompagnement social de la 
Transformation CA-GIP 2025 a été conclu. 
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ARTICLE 1. OBJET DU PRESENT AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 14 de l’accord relatif à l’accompagnement social de 
la Transformation CA-GIP 2025 du 30 août 2022. 
 
 
ARTICLE 2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 14 - NOMADISME 
 
L’article 14 de l’accord relatif à l’accompagnement social de la Transformation CA-GIP 2025 du 30 août 
2022 est remplacé par ce qui suit : 
 
 
14.1 DEFINITION ET MODALITES DU NOMADISME 
 
Les salariés éligibles à l’une des mesures prévues dans le cadre des différents accords liés à la 
Transformation CA-GIP 2025 telles qu’une mobilité géographique, une mobilité groupe, une rupture 
conventionnelle collective ou un congé de fin de carrière qui le souhaiteraient, peuvent bénéficier d’un 
dispositif de nomadisme temporaire. 
 
Cette période de « nomadisme » permet aux salariés qui le souhaitent d’exercer leur activité sur le site 
cible, sans déménagement :  
 

- jusqu’au 31 décembre 2029 maximum lorsque le collaborateur a identifié et confirmé par 
écrit son souhait pour une solution pérenne (mobilité géographique, mobilité groupe, 
Congé fin de carrière, Rupture conventionnelle collective) ;  
 

- pour une durée de 3 ans minimum renouvelable et jusqu’au 31 décembre 2029 
maximum, lorsque le collaborateur n’a pas encore identifié de solution pérenne (mobilité 
géographique, mobilité groupe, Congé fin de carrière, Rupture conventionnelle collective).  

 
- pour une durée de 2 ans maximum lorsque le collaborateur a une activité colocalisée 

chez un client. Ce nomadisme débute au jour de la mise en place de l’organisation.  
 
Ces mesures ne constituent pas une solution pérenne mais ont pour objectif de permettre au 
collaborateur de disposer du temps nécessaire pour trouver une solution pérenne. Des points de suivi 
seront alors organisés régulièrement avec le collaborateur et son GRH afin qu’une solution pérenne soit 
trouvée rapidement.  
 
Le collaborateur alternera entre des jours de présence sur site et des jours de travail à distance, sur 
une base de travail à distance pouvant aller, de façon dérogatoire à l’Accord relatif au télétravail au sein 
de CA-GIP du 11 juillet 2019 applicable à la date du présent accord, jusqu’à 75% du temps de travail 
du salarié appréciés sur une base annuelle. 
 
Ces modalités de nomadisme seront définies, en concertation avec le manager, en prenant en compte : 

- Les souhaits et contraintes du collaborateur (fréquence des trajets, modes de transport, mode 
d’hébergement, lieu de travail à distance) ; 

- Ainsi que les nécessités opérationnelles de l’activité, le bon fonctionnement de l’équipe et le 
contexte de l’entreprise, notamment les activités colocalisées qui imposent des rituels réguliers 
sur le site de l’entité cliente. 

 
Dans le cadre de ce dispositif, l’Entreprise prendra en charge les frais de transports et d’hébergement 
induits, selon les barèmes en vigueur dans l’Entreprise, lorsque le collaborateur se rendra sur son lieu 
de travail cible.  
 
14.2. SALARIES ELIGIBLES  
 
Pour bénéficier du dispositif de nomadisme, les salariés doivent être éligibles à l’une des mesures 
prévues aux accords d’entreprise conclus dans le cadre du projet de transformation CA-GIP 2025, à 
savoir : 

- une mobilité fonctionnelle et/ou géographique dans un autre secteur géographique ; 
- une rupture conventionnelle collective, 
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- un congé de fin de carrière. 
 

A l’issue de son nomadisme et au plus tard le 31 décembre 2029, le salarié devra également avoir 
définitivement opté pour l’une de ces mesures. 
 
14.3. ADHESION AU NOMADISME 
 
Le dispositif du nomadisme est ouvert à compter de la date d’entrée en vigueur de l’accord initial du 30 
août 2022 et ce jusqu’au 31 décembre 2029 maximum, et après validation de la Direction des 
Ressources Humaines de CA-GIP et accord du manager sur les modalités de mise en œuvre.  
 
14.4. EXAMEN ET VALIDATION DE LA DEMANDE 
 
Le dossier est examiné par la Direction des Ressources Humaines de CA-GIP dans un délai de six 
semaines suivant son dépôt.  
Dans ce délai, le salarié est informé par écrit de l’acceptation ou du refus de sa demande. 
 
 
ARTICLE 3. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant de révision se substitue de plein droit aux stipulations de l’accord relatif à 
l’accompagnement social de la Transformation CA-GIP 2025 qu’il modifie, à compter de son entrée en 
vigueur et pour une durée déterminée. 
 
Il entrera en vigueur à l’issue des formalités de dépôt et cessera définitivement de s’appliquer le 1er 
janvier 2029 sauf dispositions spécifiques expresses de l’accord et s’agissant notamment des mesures 
encore en cours d’application à cette date. 
 
 
ARTICLE 4. DEPOT LEGAL ET PUBLICITE 
 
Le présent avenant fera l’objet des mesures de publicité suivantes, à l’initiative de CA-GIP : 
 

- Dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-5 et D. 2231-2 du Code du travail, à 
savoir dépôt sur la plateforme de téléprocédure du Ministère du travail « Téléaccords » ;  

- Envoi d’un exemplaire au greffe du conseil de prud’hommes compétent. 
 
Le présent accord sera notifié à l’ensemble des organisations syndicales représentatives au sein de 
l’entreprise.  
 
Enfin, le présent accord fera l’objet d’un affichage et d’une communication spécifique sur l’Intranet de 
l’Entreprise.  
 
 
Fait à Paris, le 20 avril 2023,  
 
 
 
Pour CREDIT Crédit Agricole – Group Infrastructure Platform (CA-GIP), 
Monsieur Laurent VILLALARD : 
 
 
 
 
Pour la CFDT, Christophe BINANT :  
 
 
 
 
Pour la CFTC, Marie Laure SEEBACHER : 
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Pour le SNECA-CFE-CGC, Catherine RIVELOIS : 
 
 
 
 
Pour SUD CA-GIP, Bernard DOMENGE : 


